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L'échéance 
impayée 

(D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

Par i s . 15 décembre ( M i n u i t ) . 

En réponse à la lettre que lui avait 
d r e s s é e , le 2 2 novembre dernier, le 
Gouvernement des Etats-Unis , le Gou
vernement français n'a p u que confirmer 
la position prise par notre pays au sujet 
d e s dettes de guerre. 

Dans sa missive, la Maison-Blanche 
n o u s faisait , sa voir qu'elle était prête à 
écouter nos proposit ions. Le Gouverne-
ment français lui répond pol iment qu'il 
lui est impossible de faire la moindre 
proposit ion. 'Ainsi , le problème des dettes 
internationales reste sans solution pra
t ique e t il ne pourra pas en comporter 
tant qu'il restera posé sur le p lan de la 
pol i t ique intérieure américaine. Les diri
geants des Etats-Unis préfèrent ne rien 
recevoir de l'Ancien Continent que de 
s'attirer les foudres des politiciens déma
gogues qui fourmillent en Amérique, 
c o m m e partout ailleurs. Ils n'ont voulu 
tenir aucun compte d u fait , pourtant 
capita l , de la suppression des réparations 
a l l emandes . Ils se sont entêté* dans une 
polit ique incompatible a v e c l'esprit de 
coopérat ion internationale et ont dressé 
contre eux des débiteurs c o m m e l'Angle
terre et l'Italie, qui considéraient le 
pa iement de leurs de t tes envers 1rs 
Etats-Unis c o m m e la clef de voûte d e 
leur crédit. 

Mais à l ' impossible, nul n'est tenu. 
L e s négociat ions qu'ont engagées les 
Angla is a v e c leurs créanciers américains 
leur ont apporté la preuve qu'on exigeait 
d 'eux l'impossible. Comment , après 
pareil le leçon de choses , irions-nous 
engager des conversations qui seraient 
certainement aussi vaines que les pour
parlers anglo-américains}- -

Le président Roosevel t . recevant les 
représentants de la presse, leur déc la
rait vendredi, que les paiements des 
débiteurs des Etats-Unis reprendraient 
tôt ou tard. Cette affirmation n'est nul
lement basée , est-il besoin de l'écrire, 
sur les promesses des gouvernements 
européens . La France , la Grande-
Bretagne . l'Italie, la Pologne , la Hongrie 
et la Tchécos lovaquie ont répondu toutes 
qu'el les ne pouvaient rien verser pour 
l ' échéance du 15 décembre. 

S e u l e . la Finlande s'est exécutée . 

L'optimisme du Président des Etats-
U n i s est exclusivement fondé sur la 
c r o y a n c e o ù il est que les débiteurs 
européens se trouveront quelque jour 
d a n s la nécess i té de contracter des 
emprunts aux Etats-Unis . 

S'il est optimiste pour l 'Amérique, 
M. Rooseve l t est pessimiste pour 
l 'Europe. 

Il appartient à l'Europe de lui infliger 
l e démenti des faits. 

R . . . 

- ! - Bruxelles port de mer -:-

(Ph N Y T.). 
La malle, belge « Prince-Baudouin » est arrivée à Bruxelles. Cest la première foii 

qu'un navire d'un si gros tonnage entre dam le port de la capitale belge. 

V o i c i « L E PRINCE-BAUDOUIN » PASSANT LE PONT D U CHEMIN D E F E P , A L A E K E N 

Une délégation de l'Université de Lille 
a remis hier au roi Léopold III le diplôme 

de docteur "honoris causa" 
m e r . samedi, à 11 h. 30, au Palais de 

Bruxelles. M. Albert Chatelet . recteur de 
l ' U n i v e r s i t é de Lille, a remis à 
Léopold n i . le diplôme et l'épitoge de 
docteur « honoris causa >. Il était accom
pagné de MM. Duez, Dubois, Malge et 
René Hubert, doyens respectivement des 
(acuités de droit, de médecine, des sc len-

L c ROI LÉOPOLD III 

ces et des lettres de la m ê m e Université. 
Les membres de la délégation avalent re 
vêtu la toge et l'hermine. 

M. Claudel, ambassadeur de France, 
présenta la délégation au Roi. Assis
taient aussi à l'audience, MM. Hymans , 
ministre des Affaires étrangères ; Hler-
naux, ministre de l'Instruction publique ; 
Francqul, membre du Conseil des m i n i s 
tres ; Janson. anc ien ministre ; les rec-

Des faux-cols plutôt gênants... 

De» femme» « Padaung n —ni arrivée» « Southampton, en route pour Londres, 
d'où elles viendront a Paris. 

B'temmil les, Parisiens pourront admirer leurs u n:agn tiques » parures, qui Us font 
ressembler i des.- girafes. ( pa. Barètes*.) 

Voacj TROU rTMtsU « P A P A U N C * A LEUR M M v t g A SotrrHAssrrOr*, 

teurs de nos quatre universités ; les pro
fesseurs belges qui enseignèrent à l 'Uni
versité de Lille, e t n o t a m m e n t MM. P i -
renne, Charlier, Bldez, Lerlche et L a 
coste. 

Le discours de M. Chatelet 
« E n s ignant le diplôme que j'aurai 

tout à l'heure l'Insigne honneur de re 
mettre a Votre Majesté, J'ai obéi, dit- i l . 
à deux délibérations du Conseil de notre 
Université, prises, suivant la règle, à p lu
sieurs mois d'intervalle et approuvées 
par le ministre de l'Education nat ionale 
du gouvernement de la République f ran
çaise. 

U n e première fols, e n novembre 1933, 
notre Oonsal] avait entendu Va rapport 
que l'un de «es membres avai t fai t sur 
ract ivi té scientifique de 8. A. R. le duc 
de Brabant . Ainsi nous avons appris 
comment u n prince qui se dest inait au 
trône avait voulu faire les mêmes études 
et suivre les m ê m e s cours que les mei l 
leurs enfants de son peuple. Nous avons 
appris que ce prince avait voulu complé
ter ses études didactiques par des recher
ches personnelles et avait , au cours de 
nombreux voyages , enrichi le patr imoi
ne scientifique de son pays e t du monde 
par des études sur les propriétés n o m 
breuses des végétaux et des an imaux , 
« prosperrlme luculenteque >. 

< Mais , e n m ê m e temps , ce prince, 
déjà soucieux de s o n rôle futur de c o n 
ducteur des peuples, étudiai t avec pas 
sion et aussi avec une scrupuleuse m é 
thode, les condit ions morales e t maté' 
rielles d'existence des Indigènes. D e cet te 
études 11 avait t iré des conclusions d'une 
pratique Immédiate et apporté des m o 
difications profondes et heureuses dans 
le régime de la colonie. Elevant ses p e n 
sées vers des considérations généreuses 
et humaines , i l avait rêvé d'un avenir 
où les loisirs des travail leurs seraient 
consacrés aux beautés de la Science et 
de la Découverte. » 

C'est ce qui nous a paru digne d'être 
glorifié dans le Roi . 

Le recteur dit ensuite l'espoir que son 
Université avait nourri de voir le Roi, 
alors duc de Brabant, venir visiter l es 
Installations scientifiques de Lille e t se 
rendre compte de l'activité des divers 
instituts. 

— Nous n'osons plus demander une 
telle faveur à Votre Majesté . conclut-Il. 
et nous n e pouvons lui apporter que des 
affirmations, espérant que ce que nous 
avons pu lui dire de notre oeuvre passée, 
garant i t notre act ion future. 

M. Chatelet remet alors au Roi le di 
plôme qui le* fait docteur « honoris 
causa » et l'épltoge rouge à trois rangs 
d'hermine que portent les docteurs es 
sciences de France. 

La réponse du Roi 
Le Souverain remercie le recteur et 

l'Université de Lille. Il fait leur éloge et 
exalte la science comme un des mobiles 
du relèvement des nat ions . Il termine 
son discours par un hommage à la F r a n 
ce et par le souhait de voir les deux pays 
cont inuer à entretenir les bons rapports 
d'amitié qui les l ient actuel lement. 

Des distinctions honorifiques 
Le Roi a conféré des dist inctions h o n o 

rifiques aux membres de la délégation 
de l'Université de Lille, qui est venue lui 
remettre ce mat in le diplôme de docteur 
e honoris causa ». 

M. Chatelet , recteur, a été promu c o m 
mandeur de l'Ordre de Léopold. 

MM. Dubois, Malge, D u e s et Hubert, 
doyens des diverses facultés- de l 'Univer
sité, ont é té nommés officiers de l'Ordre 
de l a Couronne. 

Les Insignes de ces décorations ont é té 
remis aux. membres de la délégation, à 
l'ambassade de France, avant leur départ 
pour le Palais . 

M. le président Francqul a, e n sa q u a 
l ité de président de la Fondat ion univer
sitaire, invité à déjeuner la *"Agnttfm 
lilloise, ainsi qu'un certain nombre de 
personnalités politiques, universitaires e t 
administratives. 

Un banquier danois arrêté à Grasse 
laisse un passif de deux cents millions 
J o h n Moeller est un aventurier danois 

qui s e nomme à Parla e t à Grasse, Jean 
Moeller. On le connaît i. la section fi
nancière du Parquet depuis pas mal 
d'années. 

E n 1813. Moeller arrive à Paris e t ne 
perd pas son t e m p s . Il fonde la < B a n 
que des P a y s Scandinaves >. puis la 
s Banque Franco-Scandinave >, puis dix 
autres sociétés où l'argent affine comme 
11 convient : 300 mill ions, deux cents un i 
tés comme eût dit Mimous» Amar. Apres 
ses banques aux fortunes diverses, le 
« financier > fonde la » Compagnie P a 
risienne d'Immeubles», 33, rue Marie-
Stuart . 

Moeller a des relations, sans aucun 
doute, puisqu'il trouve moyen d'ob
tenir de la Ville de Paris, un terrain qu'il 
ne pale pas. 

Par contre, la France Mutualiste lui 
avance cinq mill ions et demi. Moeller et 
son associé. M. Pet i t jean, sont des m é 
téores fugitifs. On les aperçoit à peine 
dans leurs bureaux mai s ils savent l a -
masser de l'argent. 

Tout a une fin dans ce bas monde ; des 
gens « roulés » déposent des plaintes, 
notamment M. Fontaine , entrepreneur, 
33, rue Phi l ippe-de-Olrard. qui e élevait » 
pour le compte de l 'étonnant Moeller un 
Immeuble, 31, rue Navler. Cet Immeuble 
ne fut pas achevé. Il y a deux ans que 
Moeller ne versait pas un centime. 

Une viiia de douze millions 
Il avait fondé l'Immobilière de T h o -

renc. qui devint avant de sombrer, la S o 
ciété générale immobilière e t hôtelière 

(Moud. ï l o t o Preste.) 
L E BANQIER MOELLER 

qui vient d'être arrêté 

de France, avait mi s e n route, à Grasse, 
sur un domaine que la ville devait à la 
générosité du baron de Rotschild, une 
affaire grandiose de lot issement. 

Moeller conserva la jplendlde villa 
ex is tante e t l'engloba dans u n hôtel 
(qul l Ht construire autour e t au-dessus) . 
Les travaux s e montèrent à 13 mill ions. 
Mais la ville de Grasse reste créancière, 

Les personnes qui connaissent le dos 
sier, et elles sont nombreuses, puisque 
c'est M. Delante , Juge d'instruction, a c 
tuel lement conseiller à la Cour, qui re 
çut les pjemlères plaintes, laissant e n 
tendre que l'escroc, comme Stavtsky 
avait de puissants protecteurs. 

On dit, e t ceci serait, parait-il d é m o n 
tré, que lorsqu'il sut . e n 1935 ou 1936, 
qu'on projetait de prendre contre lui un 
arrêté d'expulsion, notre h o m m e s'adres
sa à un ancien ministre. On ajoute 
même que cette « Excellence > aurait re 
çu, pour sa peine, la somme de 100.000 
francs. 

Enfin, on affirme qu'une lettre de l'an-
coen ministre figurerait au dossier de la 
Sûreté nationale. 

En faisant table rase de tous les ra 
contars, 11 y a un fait incontestablement 
exact, c'est que Moeller n'a pas été e x 
pulsé. 

Si l'intervention ministérielle s'est pro
duite et qu'il e n reste des preuves, l 'au
teur de l'intervention pourrait être pour
suivi encore, le crime de trafic d'in
fluence n'étant prescrit qu'au bout dix 
années . 

« La Société Immobilière » 
créée par l'escroc à Reims 

Reims, 15 décembre. — Moeller a éga
lement exercé à Reims et dans la région 
son activité. Il avait, e n effet, constitué, 
en Janvier 1933, une Société civile Im
mobilière. Le but de l'organisme était 
aux termes mêmes de l'acte de constitu
tion, le groupement des sinistrés des ré
gions libérées pour la reconstruction de 
leurs propriétés. L'acquisition de biens 
mobiliers e t immobiliers. Le siège de la 
société était s itué à Paris, 63 à 74, rue 

> Montorgueil. Le capital, de 700.000 fr., 
devait être porté a 50 mill ions. 

La réalisation des projets grandii 
de Moeller consistait surtout dans l'achat 
et dans le trafic des dommages de guerre, 
que l'on revendait par acquit avec de 
sérieux bénéfices. Les vendeurs n'étalent 
payés qu'après réclamations et , nous d i t -
on, tous ne réclamèrent point. On fit, 11 
est vrai, construire des habitat ions ou
vrières à Epernay, à Tlnqueux, près de 
Reims, et dans une localité de la b a n 
lieue. Mais les opérations de la société 
apparaissaient, néanmoins , suspectes, 
d'autant plus que l'on rencontrait au 
siège une seule dactylographe chargés] 
d'expédier le courrier à Paris e t que 
Moeller faisait de très s a n s e t très 
brèves apparitions. Le 3« Juillet 1933. la 
société Immobilière fut déclarée e n fai l 
lite. On Ignore, quant à présent, quels 
furent les résultats des opérations que 
l'enquête précisera sans doute. 

Un communiqué 
de la « France Mutualiste » 

Paris, 15 décembre. — O n nous c o m 
munique la note suivante : 

< Aa la suite de l'arrestation du b a n 
quier danois Jean Moeller, la s France 

sans grand espoir, pour une dizaine de Mutual i s te» , dont le n o m se trouve d t é , 
mill ions, et l'ancien adjoint au maire, M. 
Joseph Bernard, fut, d'ailleurs, arrêté 
pour détournements . 

Moeller avait alors, comme président 
du Conseil d'administration, u n ancien 
gouverneur général des colonies tort 
connu. Les chagrins que ce haut fonc
tionnaire éprouva dans l'effondrement de 
sa société n'ont, certes, pas été étrangers 
à sa mort soudaine. 

L'étrange intervention 
d'un ancien ministre 

Les enquêteurs se demandent à l'heure 
actuelle pour quelles raisons cet étranger 
a pu commettre, sans sanct ions , d'aussi 
graves méfai ts . 

t ient à préciser que l'affaire des cons 
tructions de la rue Navler dont éta i t 
chargée la Compagnie Paris ienne d'Im
meubles, compagnie qui obtint une o u 
verture de crédit de la « France Mutua
l i s te» , es t une affaire ancienne remon
tant à 1931 ; qu'elle ne modifie donc nu l 
lement l'actuelle s i tuation de la < France 
Mutual i s te» , la Justice étant, du reste, 
saisie de cette affaire que sui t a t tent ive
m e n t le Conseil d'administration. 

— On dissent officiellement une infonns* 
on publiée à l'étreaeer. annoncent que 
BMaeein de Kirof ne serait suicidé. L'ine* 
'action de l'affaire »e pourrait à beninrrad 

L'hiver est précoce en Allemagne 

Le lancement d'un sous-marin 
Toulon, 15 décembre. — Il a é té pro

cédé samedi mat in , aux ateliers de la 
Société des Forges et Chantiers de la 
Méditerranée, à La Beyne. à la mise à 
l'eau du grand sous-marin de croisière, 
« Le T o n n a n t » , de 1 J M tonnes . 

Voic i UN OBSERVATOIRE DES A L K J BAVAROISES QUI EST DÉJÀ COUVERT DE GLACE 

.- n u e mi», tan qu'on Ma gmata. x ut, m-wtutimsM, 

UN MONUMENT TCHÉCOSLOVAQUE 

M. Osusks, ministre de Tchécoslovaquie en France, remettra dimanche a la Met* • 
de Paris le monument élevé à la mémoire des combattants tchécoslecaames mort» 
pour la France. M. Contenot présidera, au Pcre-Lachaise, la cerssresfaî.. 

de l'inauguration. (Mend. Peste. Praass.). 

DANSE EST CONDAMNÉ A M i 
par la Cour d'assises de liège 

» 

M* Tschof fen et M* Garçon 
avaient plaidé éloquemment, l'un la rnlphittj 

l'antre rbresponsabilité dn 

M ' HoLBA PRONONCE SA PLAIDOIRIE. TANDIS QUE DANSE COURBE LA TÊT*. 

C'est la fouis Immense, secourus aame-
dl matin, pour assister aux derniers dé
bats du procès. Les commentaires vont leur 
train. Mais l'opinion général, set qus les 
crimes de Danse sont dé ceux qui ne me
ntent pas de pitié. On discute fiévreu
sement aussi la thés* de la f o u . soulevé , 
par la défense, m i s a ses partisans et sas 
détracteurs. 

A B h. 30, l'audience est ouverte. Danse 
a les traits tirés. Le visage franchsment 
mauvais, n s semble plus prendra la pei
ne de voiler Isa sentiments intimes de 

La thèse de la folie 
M* Garçon, au début de l'audience dé. 

pose sas conclusions demandant au prési
dent de poser au turv. la question subst 
dlaire qus voici : c Danse est-il dans un 
état de démence qui lui ôte le contrôla 
de ses actes et lui rend, par conséquent, 
applicable la loi de défense sociale d'avril 
1930 ? > 

On sait que le Ministère publie s'est 
élevé contre l'application de cette loi à 
Dans. . 

M' Tschoffen plaide 
pour la partie civile 

L'avocat ne s'arrête pas aux artifice* 
de testa et de procédure. Il pose nette 
ment la question : Ou bien, chea nous 
U n'y a plus dé Justice et la vie humaine 
n'sst plus protégé, (au régime de la loi 
se substituerait celui des plus bas ins
t incts ) , ou bien cet homme sera condam
ne pour ses crimes Impardonnables dont 
l'impunité braverait la Justice et lea hom
mes. Hyacinthe Dansa est un assassin et 
un parricide. 

On ne peut même pas an douter. Ses 
crimes sont patents plus encore que ses 
aveux. La Justice exige qu'on lui sppll-

Deux 
autrichiens 

ont été assassinés 
à la frontière 

anstro - allemande 
Vienne. 15 décembre. — Deux policiers 

autrichiens o n t été tués, dans l'exercice 
de leurs fonctions à la frontière austro-

H s'agit des policiers auxiliaires Olansl 
e t Tres ser qui, près de la frontière ba
varoise, avalent t e s t é d'arrêter trots 
Jeunes gens d'allure suspect*. 

O e u x - d ont déchargé leurs revolvers 
sur les policiers e t ont pris la fuite. 

Otarie, a été tué sur le coup. Son 
camarade Traeger a expiré à rhopreal de 
la vine voisine de Kufstetn. 

Les agresseurs, qui doivent appartenir 
à la fameuse légion autrichienne, s e n t 

que la peine dus aux essasslns et aux pas» 
rlcldsa. 

Que vient-on parler Ici ds la lot dajeJsW 
feras sociale. Que l'on vous peasVjBÉ» 
s'eurs les Jurés, la question suntsénSfat 
demandée par af« Garçon ; soit. aaMaV 
[•renés garde. La loi de dé leus . sanasJssvXes 
s'occupe pas de la responsabilité an xee» 
ment où les faite ont été «mêmes, ' Bas» 
s'occupe ds la raison de l'indivssru, e s t 
moment oU U comparait devant eOBskt 

Vous auras à répondre à cette qu 
Danse est-Il atteint de débilité 
grave 7 Vous auras beau avoir 
< oui » à la première quesSéan, 
la culpabilité, al voua déclama que aaahBS 
est actuellement li luayuusable. la, restas» 
tat sera presque le même qns si votas 
t'acquittes. Car Danse trouvera daMKJ 
article, de la loi de défense 
st aussi sans doute dans le 
experte qui 1. déclarent pleinement • 
ponsable de ses actes — l'occsssesV dé 
sortir dans un certain lape de tssagss-eje 
l'annexe psychiatrique où vous l'auteB 
fait placer. 

» Et alora. comme aucun , pets» BVMa» 
été prononcée contre lui. naisse SsselBsaBRs, 
libéré. On n'osa pas deenandar la l iMpe . 
tlon de l'assassin aujourd'hui. On veajsjtBB 
demande en deux étapes. Vcsas sa.ee. d é 
sormais os que l'on attend de vous, avec 
la question subsidiaire. » 

L'avocat en vient alors à l a 
de la démence. Il n'y a qu'un esse 
qui l'ait affirma., tri. T 
celui qui a lea m a i n , oouv 
et qui cherche a fuir 
comme il a fui la Justine 
écrit dans un mémoire 
évidence aur la table de la < 

mes: e Js suis un syphilitique 
Je suas, comme mon pa 
proche paralysa* général» ». M 
heureux que cette paralysie 
atteint avant qu'il ait eu 
commettra un troussai» Trias..-

venus déclarer qu'Ile n'ont rieev 

seul qui veut nous 
rare Intelllgene*. qu'il as 

et» Ttehoffen étudia les 
débilité mentale. Aucun 
rencontre chea l'aecusa. 
oratoire ne peut alla» 
conscience vous dictera l e 
pour l'humanité u s a star 
la crtms, u n ntilflmesili » 

La plaidoirie 
L'avocat ds Panse 

« La partis civils, 
d'un prêtre. Mais si 

sm.ii
sa.ee

